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Le Ministre des Enseignements Secondaires rappelle à la 

communauté éducative nationale que le délai de paiement des frais 

exigibles pour les établissements d'enseignement secondaire publics, 

ainsi que les frais d'inscription aux examens officiels organisés par la 

Direction des Examens, des Concours et de la Certification pour la 

session de 2025, est fixé au IS décembre 2024. 

Passé ce délai, la plateforme d'obtention du matricule unique sera 

fermée pour l'année scolaire 2024-2025, rendant l'accès impossible 

pour tout élève de l'enseignement secondaire, public ou privé. 

Étant donné que l'identifiant unique est généré par la plateforme, le 

paiement des frais exigibles et des frais d'inscription aux examens 

officiels peut être effectué à tout moment auprès des opérateurs 

agréés, tant que cela est réalisé avant la date limite. 

Le Ministre des Enseignements Secondaires invite donc tous les 

élèves de l'enseignement secondaire, public ou privé, n'ayant pas 

encore procédé à leur inscription à le faire au plus tard le dimanche 

15 décembre 2024 à 23 h 59. 
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The Minister of Secondary Education reminds the entire education 

community that the deadline for the payment of fees (school fees 

and fees for official examinations organized by the Ministry) in public 

and private secondary schools is 15 December 2024. 

After this deadline, the platform for obta ining the unique 

identification number will be closed for the 2024-2025 school year, 

and it will no longer be poss ible for any student in a public or private 

secondary school to access it. 

Granted that the unique identifier is generated by the platform, vou 

can pay your fees to the authorized partners at any moment before 

this deadline. 

The Minister of Secondary Education therefore invites ail 

parentsjstudents in public or private secondary schools who have not 

yet paid their fees to do 50 latest Sunday 15 December 2024 at 11.59 

p.m. 
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